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(Extraits)
La question reste de savoir quel service apporte la profession à ses contemporains. 

Il s’agit de chercher à définir pour l’avenir « le service pharmaceutique rendu » par le pharmacien d’officine dans le domaine de la santé des personnes.

Le pharmacien d’officine, grandement libéré de la préparation magistrale, a trouvé la plénitude de son activité en devenant un acteur de Santé Publique à part entière par la dispensation et le suivi pharmaceutique des médicaments et des produits de santé qu’il assure de façon personnalisée et sécurisée.

Sécurité de la dispensation

Le pharmacien d’officine doit respecter, pour toute dispensation sur ordonnance ou sur son propre conseil, un ensemble de bonnes pratiques [assurant] le bon usage du médicament, le suivi de la maladie et l’adhésion du malade :

· l’information donnée lors de la dispensation entre dans l’éducation sanitaire du patient ;

· la validation de l’ordonnance [assure], au bénéfice du patient, la vérification d’un certain nombre de points critiques : posologie, contre-indications, interactions médicamenteuses contre-indiquées et dangereuses, cohérence du projet thérapeutique ;

· l’optimisation thérapeutique reste individuelle : mise en garde, adaptation posologique, précautions d’emploi, précautions alimentaires, surveillance biologique… 

· la prévention de l’iatrogenèse suppose également que le pharmacien puisse intervenir dans les redondances pharmacologiques, les contre-indications, les effets indésirables, ce que lui permet le type de rapports qu’il entretient avec [le rescripteur].

Relations avec les autres professions de santé

Elles sont constantes mais doivent se développer par la mise sur pied de réseaux de santé […] en s’appuyant sur la mise en place systématique d’un dossier pharmaceutique permettant un suivi des malades et une vigilance accrue.

L’importance du service pharmaceutique rendu doit être, ici encore, valorisée.

« L’opinion pharmaceutique » […] représente une avancée importante dans les pratiques professionnelles puisqu’elle sous-entend une expression technique, écrite et transmise au médecin prescripteur,visant 

· à éviter un risque iatrogène : posologie inadaptée, interactions médicamenteuses, contre-indications, effets indésirables... 

· ou à proposer une optimisation thérapeutique : adaptation posologique, plan de prises, suppression de redondances pharmacologiques, facilitation de l’observance, conseils d’utilisation…

Les coopérations nécessaires entre officine privée et pharmacie hospitalière incitent à penser que ces deux modes d’exercice doivent se rapprocher fortement

Prescription pharmaceutique

Dans différentes situations, la prescription de vaccins, la prise en compte de la douleur, l’adaptation rapprochée et le suivi du traitement de maladies chroniques (asthme, diabète)..., le pharmacien, doit pouvoir jouer officiellement et le suivi un rôle de prescripteur complémentaire.

Le pharmacien est également prescripteur des médicaments de prescription facultative lors du conseil d’une médication officinale.

Développement du rôle psycho-social du pharmacien

D’autres disciplines sont naturellement impliquées dans cette notion appelée « soin pharmaceutique » au Québec. Les réseaux de santé devront en permettre l’extension.

Dans de nombreux cas, le pharmacien, qui peut être facilement consulté en poussant la porte de l’officine, peut donner d’utiles conseils dans des situations délicates : toxicomanies, maltraitance, problèmes psychiatriques difficiles à aborder. Il doit pouvoir orienter les malades ou les familles vers les structures adaptées en assurant la plus totale confidentialité.

Le pharmacien est tout naturellement sollicité par le public pour les soins d’urgence et les premiers secours. 

Tout ceci est déjà réalisé dans certaines officines spécialement aménagées mais sans formation spécifique ni reconnaissance officielle des praticiens et, a fortiori, sans financement.

Assurance qualité

Il ne s’agit pas de savoir si ce concept doit s’appliquer mais quand il sera imposé. […] Le monopole pharmaceutique doit s’affirmer plus sur une compétence, un service rendu et une assurance de qualité que sur des textes réglementaires

Il importe donc pour assurer la qualité de la dispensation de promouvoir des « Bonnes pratiques de dispensation » pharmaceutique, comme il y a des « Bonnes Pratiques officinales » pour leur préparation. Chaque secteur d’activité de l’officine : dispensation de médicaments prescrits par un médecin, adaptation d’un traitement chronique, conseils de médication officinale, prise en charge pharmaceutique d’un malade à domicile…, doit être identifié dans « un diagramme de processus ».

Le client [...] s’estime en droit d’exiger une organisation lui garantissant la qualité de la prescription médicale et de la dispensation pharmaceutique. Ceci passe par l’application de référentiels de Bonnes Pratiques, nécessairement établis par la profession. La « qualité » est approchée par une réflexion collective sur les Bonnes Pratiques d’organisation et de dispensation. C’est, semble-t-il, l’orientation prise par le Conseil de l’Ordre. Il semble souhaitable que la profession puisse elle-même anticiper les évolutions par la mise sur pied de référentiels pour conserver la confiance du consommateur - patient

[Le client] souhaite également être accueilli, informé, rassuré, et conseillé discrètement à propos de son traitement médicamenteux : c’est une des « valeurs ajoutées » du circuit pharmaceutique. Toute démarche, individuelle ou collective, visant à démontrer au consommateur-patient que sa prise en charge par le pharmacien a été pensée et que le « service pharmaceutique rendu » est visible et quantifiable, sera une source de progrès professionnels importants

Recommandations

· L’Académie nationale de Pharmacie estime indispensable  […] que les confrères officinaux se préparent à :

· une possible et même probable évolution de la répartition des rôles entre les différents professionnels de santé ;

· une plus grande implication dans les actions de Santé Publique  […] avec prise éventuelle de responsabilités nouvelles telles que : prise en charge des soins à domicile et, dans des cas bien précis, prescription complémentaire de médicaments pour des maladies chroniques, ou prescription initiale pour un traitement de courte durée d’affections courantes et symptomatiques ;

· une adaptation de leurs pratiques professionnelles en vue de renforcer la sécurité des traitements par une démarche d’Assurance Qualité, d’intensifier leur mission d’information et d’éducation sanitaire et sociale par les conseils d’hygiène de vie et les vitrines éducatives, d’optimiser la thérapeutique par la tenue d’un dossier pharmaceutique [favorisant] le suivi médicamenteux et  […] une bonne observance ;

· une concertation plus étroite avec les confrères hospitaliers lors de la mise à disposition en ville de nouveaux médicaments ou dans le cadre de l’Hospitalisation à domicile et avec les autres professionnels de santé en participant à des réseaux de santé afin d’assurer une prise en charge coordonnée des soins centrée sur le patient.

· [L’Académie nationale de Pharmacie] demande que les Instances professionnelles mènent une réflexion concertée 

· sur les modalités pratiques de mise en oeuvre de la démarche Qualité en officine, 

· sur la redéfinition des tâches du personnel de l’officine, 

· sur la nécessaire adaptation des enseignements en formation initiale et continue, 

· ainsi que sur l’intensification des campagnes de prévention et d’éducation sanitaire, organisées par la profession et relayées par l’ensemble des confrères officinaux.
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